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Introduction

Parmi les différentes réalisations de
l'ADIJ dans le domaine de la protection
des sites ces dernières années, le
traitement des dossiers de construction a été
particulièrement important. En effet, l'ADIJ,
sur demande de la Direction cantonale
des travaux publics, a accepté le mandat
d'expertises en relation avec l'application

des arrêtés de protection décrétés
par la Confédération le 17 mars 1972.

L'expérience de quatre ans de travail a

permis de sélectionner une série de
problèmes posés pratiquement dans le
traitement des dossiers de construction.
Souvent nos confrères ont suggéré de
leur fournir des directives pour l'élaboration

de projets en zones de construction

protégées. Ce n'est pas notre rôle
de proposer des directives. En réalité,
nous appliquons celles que nous a fournies

la Direction des travaux publics en
juin 1973. Cela le mieux possible dans le
cadre de nos compétences. Ces compétences

sont forcément restreintes étant
donné l'importance du champ des
problèmes posés.
Nous essaierons cependant de répondre
simplement à quelques questions
pratiques. Le choix des moyens se résumera
le plus souvent à des photos et à des
croquis en comparant ce que nous admettons

de bons ou de mauvais exemples.
Notre intention n'est pas de proposer
une théorie de la protection, ni de
discuter sa philosophie. Il s'agit tout au
plus de mettre en évidence quelques
mesures issues de la pratique de maintien

du patrimoine architectural jurassien

y compris son paysage environnant.
Nous nous occuperons du site dans sa

morphologie, sa composition naturelle
et son impact humain. Plus particulièrement

des bâtiments par rapport aux
paysages et aux ensembles construits.
Cela implique une certaine méthode.
Nous la proposons avec toute la relativité

qu'implique ce genre de démarche,
en sachant que la perception sensible
devrait dépasser la règle et le raisonnement,

en sachant aussi qu'il y a des cas
où la rationalité s'impose. Dans d'autres
cas les critères d'appréciations
manquent d'évidence. Enfin, il n'y a pas de
règles sans exception.
Par-dessus tout nous aimerions affirmer
que ce n'est pas la protection des sites
qui est le gage d'une bonne architecture.
Ici le problème reste posé car il se peut
même qu'au nom de principes de
protection on tue des initiatives, des
réalisations de génie.
Les responsabilités qui nous échoient
sont d'un autre ordre. Elles découlent
logiquement du constat de fin d'une ère
révolutionnaire qui a commis des dégâts
regrettables. L'après-guerre tendait à

consommer une rupture absolue entre la
culture qui nous a enfantés et la civilisation

de nos enfants. Notre action s'inscrit

certainement au moins dans une
mode : celle de réfléchir avant de dépasser.

Cette mode assez généralisée est
conséquence d'une période de fol
emballement. Nous pensons qu'il ne s'agit que
d'un coup de frein. La protection ne
saurait être arrêt définitif. Son dépassement

est en quelque sorte inscrit dans
sa justification. Car il serait bien
déraisonnable de postuler l'éternité des choses.

Composition de la commission pour l'aménagement du territoire
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